
Conformément à la loi « Travail, Emploi, Pouvoir d’Achat » du 22 août 2007, la dérogation qui 
fixait pour les entreprises de production de moins de 20 salariés la majoration des 4 premières 
heures supplémentaires de la 35ème à la 39èm  à 10 % est supprimée depuis le 1er octobre.
Conformément à la loi, la majoration des 4 premières heures est portée à 25 %.. 
Soulignons qu’en contrepartie, les entreprises de moins de 20 salariés bénéficient d’un taux de 
cotisations sociales réduit par rapport au taux appliqué aux entreprises de plus de 20 salariés.

ENGAGEMENT A LA SEMAINE  A LA JOURNEE

EQUIPE 
TOURNAGE Horaire

x 39
(35h + 4 
à 25%)

% Prime POUR 
39h.  Horaire POUR 

8h.

€ outillage  € €
Machiniste - 
Electricien

21,03 841,20 0,50% 4,21 845,41  32,52 260,13

Conducteur de Groupe 22,54 901,60 1,75% 15,78 917,38  35,28 282,27

Sous-Chef
Machiniste - 
Electricien

22,42 896,80  4,21 901,01  34,65 277,23

Chef d'Equipe
Machiniste - 
Electricien

25,67 1026,80  4,21 1031,01  39,65 317,23

EQUIPE CONSTRUCTION
Machiniste - 
Electricien

22,79 911,60 0,50% 4,56 916,16  35,24 281,90

Peintre 23,62 944,80 1,50% 14,17 958,97  36,88 295,07

Maçon 22,39 895,60 2,00% 17,91 913,51  35,13 281,08

Menuisier 23,48 939,20 2,00% 18,78 957,98  36,85 294,76

Peintre lettres faux-bois 24,79 991,60 1,75% 17,35 1008,95  38,81 310,45

Mécanicien - Serrurier 24,79 991,60 1,75% 17,35 1008,95  38,81 310,45

Menuisier - Traçeur 24,79 991,60 1,75% 17,35 1008,95  38,81 310,45

Staffeur - Conducteur 
de Groupe

24,79 991,60 1,75% 17,35 1008,95  38,81 310,45

Toupilleur - 
Maquettiste

26,49 1059,60 1,75% 18,54 1078,14  41,47 331,74

Sculpteur - Décorateur 27,16 1086,40 1,75% 19,01 1105,41  42,52 340,13

Sous-Chef



Machiniste - 
Electricien

24,54 981,60  4,56 986,16  37,93 303,43

Peintre 24,54 981,60  14,17 995,77  38,30 306,39

Menuisier - Staffeur 26,38 1055,20  18,78 1073,98  41,31 330,46

Chef d'Equipe
Machiniste - 
Electricien

27,86 1114,40  4,56 1118,96  43,04 344,30

Peintre 27,86 1114,40  14,17 1128,57  43,41 347,25

Menuisier - Staffeur 28,79 1151,60  18,78 1170,38  45,01 360,12

Sculpteur 28,79 1151,60  19,01 1170,61  45,02 360,19

Constructeur 33,39 1335,60   1335,60  51,37 410,95

Chacune des différentes majorations est indépendante et se calcule en référence au salaire horaire de 
base.

LES HEURES SUPPLEMENTAIRES AU-DELA 39h.DANS LA SEMAINE
. Lieux de travail A et B (personnel regagnant chaque soir son domicile habituel)
   - de la 40ÈME h. incluse à la 43ème  h. incluse.   Majoration = +25%
   -les 44ème et 45ème heures                                           Majoration = +50%
   - au-delà de 45ème  heure                                            Majoration = +100%

. Lieux de travail C et D (défraiement France et Etranger)
   - de la 40ème h. incluse à la 43ème h. incluse      Majoration = + 25%
   - de la 44ème h. incluse à la 48ème h. incluse      Majoration = + 50%
   - au-delà de la 48ème  heure                            Majoration = +100%

 

LES HEURESDE TRAVAIL EFFECTUEES APRES 10h. DANS LA JOURNÉE :
Au-delà de la 10ème  h., les heures de travail sont MAJOREES DE :            100%
 
MAJORATION     DES HEURES DE TRAVAIL DE NUIT   : 
Sont des heures de nuit les heures de travail effectuées :     
1/ pour la période du 1er Avril au 30 Septembre                          entre 22h. et 6h.
2/ pour la période du 1er Octobre au 31 Mars                             entre 20h. et 6h.
- Les 8 premières heures de travail de nuit     .....……….               Majoration = +  50%
- Au-delà de la 8ème heure de travail de nuit  ................               Majoration = + 100%

 

MAJORATION DU TRAVAIL DU DIMANCHE :   + 100% 
(avec récupération le lundi ou le vendredi)

JOURS FERIES TRAVAILLES :   + 100%   PLUS journée de récupération payée.

JOURS FERIES NON TRAVAILLES : PAYÉS comme un jour de travail normal sans condition 
d’ancienneté.



 

POURSUITE DU TRAVAIL LE SAMEDI A PARIS ET R.P. :
( Protocole d’Accord du 29 Mars 1973) Le 6è jour de la semaine civile, donc le samedi, bénéficie 
d’une majoration exclusive de 100% du tarif horaire. De plus, un repos compensateur doit être 
pris obligatoirement le lundi ou le vendredi de la semaine qui suit.

INDEMNITES DE REPAS ET DE CASSE-CROUTE :
L’indemnité Repas est fixée à : 16,37€  -  L’indemnité Casse-croûte à : 6,65€
L’Art.37 de la Convention Collective fixe les conditions d’attribution de ces indemnités. Il est 
complété par l’Accord du 17/02/1984 qui précise : « l’indemnité de repas est attribuée en studios à 
toutes les catégories ouvrières tournage et construction sans distinction ».
DEFRAIEMENTS : Le montant du défraiement est fixé selon le coût de la vie dans la région 
considérée. Il comprend le prix de la chambre + 2 repas + petit déjeuner. 
Ce montant est augmenté de 25% pour frais divers (blanchissage, téléphone, etc.)

TRANSPORT : 
- PARIS – RP = entre le lieu de rendez-vous et le lieu du tournage, à concurrence de 2 h. par jour = 
tarif simple. Supérieur à 2h. par jour = heures payées comme heures de travail effectif.
- EXTERIEURS DEFRAYES = entre l’hôtel choisi comme lieu de résidence et le lieu de tournage 
     = heures payées comme des heures de travail effectif.

 

REPOS :De même, 12 heures de REPOS AU MINIMUM devront s’écouler entre la fin de la 
journée de travail (ou du retour au point de rendez-vous) de la veille et la reprise du travail (ou la 
convocation au point de rendez-vous) du lendemain.

AMPLITUDE MAXIMALE DE LA JOURNEE DE TRAVAIL :
(Art. 4 du Protocole d’Accord - clauses communes)
Le total journalier comprenant les heures de travail, les heures supplémentaires, l’arrêt pour les 
repas, la durée du transport et, pour certaines catégories de personnel, les heures de préparation et 
de rangement, ne devra pas excéder 12 heures.

 

ENGAGEMENT A LA JOURNEE : 
Le Protocole du 29/03/1973 précise : pour tous les salariés engagés pour une période inférieure à 5 
jours,  LE SALAIRE HORAIRE de chacune des catégories EST EGAL au 1/39è du salaire 
hebdomadaire figurant au barème des salaires MAJORE DE 50%.
Les heures supplémentaires effectuées dans le cadre d’un engagement à la journée seront 
rémunérées sur la base du salaire horaire de l’engagement à la journée et majorées conformément à 
l’Art. 35 de la Convention Collective.

DUREE DU TRAVAIL : Les HEURES DE PREPARATION ET DE RANGEMENT 
Les heures de préparation et de rangement ainsi que les heures de conduite sont des heures de 
travail effectif au même titre que les heures de tournage. Elles s’additionnent aux heures de 
tournage pour le décompte  des  heures supplémentaires journalières et hebdomadaires. 
TOUTE JOURNEE COMMENCEE EST DUE POUR un minimum de 8h.


